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Nous profitons de ce premier GV info de l’année pour vous présenter nos meilleurs vœux pour cette 

nouvelle année, joie sante et réussite pour vous-même et vos proches. 

 

Un petit bilan concernant les évènements sur Grand Village :  

 

Les espaces verts 

 

La campagne d’élagage et d’abattage n’est pas encore terminée. Une seconde période se déroulera en 

janvier, février. 

  

Les travaux sur Grand village : 

 

• Le mur 

Les travaux, sauf évènement météorologique particulier, devront prendre fin vers le 15 janvier. Un état 

des lieux avec les FSM, la société Carpovic bâtiment et l’ASGV aura lieu très prochainement. 

Une subvention de 5 000 € à été votée lors du conseil municipal de Vert Saint Denis de décembre soit 

la moitié de la TVA. 

• Le porche 

Suite à une manœuvre accidentelle d’un camion de chantier, le porche à été fortement endommagé. 

L’ASGV a adressé un courrier à Monsieur le Maire de Cesson afin que l’assurance du chantier prenne 

en charge sa reconstruction à l’identique. 

• Les éclairages de Grand Village 

L’ASGV est invitée à une réunion de travail en Mairie de Cesson le 7 janvier prochain à l’initiative de 

Grand Paris Sud. Nous vous communiquerons la teneur de cet échange, après la réunion du Comité 

Syndical prévue le 10 janvier 2020, à l’ensemble des Délégués de rue. 

 

Retards de paiements 

 

Comme prévu, nous sommes allés rendre visite à presque tous les propriétaires en retard de paiement. 

Il nous reste encore 3 dossiers en attente de traitement. 

Ce fut un travail long, fastidieux, et parfois nous fûmes fort mal reçus voire insultés. 

- 5 dossiers ont bénéficié d’un échelonnement de remboursement après 2 mises en demeures 

- 2 dossiers sont transmis à un huissier de justice, les frais restant à la charge des copropriétaires. 

 

Prochain rendez-vous lors de l’AG qui se tiendra le mercredi 23 mars 2020 dans la salle Chipping 

Sodbury à Cesson. 

 

Pour le Comité Syndical 

La Présidente A. Schaaff Labaye 


